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iv) Les pharmaciens ou d'autres distributeurs détaillants autorisés et
les établissements ou les personnes qualifiés dans l'exercice dûment
autorisé de leurs fonctions thérapeutiques ou scientifiques; ou

v) En tant que stocks spéciaux.
y) Le terme «territoire» désigne toute partie d'un État qui est traitée

comme une entité distincte pour l'application du système de certificats
d'importation et d'autorisations d'exportation prévu à l'article 31. Cette
définition ne s'applique pas au terme <territoire» tel qu'il est employé
aux articles 42 et 46.

L Aux fins de cette Convention, un stupéfiant sera considéré comme
immé lorsqu'il aura été fourni à toute personne ou entreprise pour la
bution au détail, pour l'usage médical ou pour la recherche scientifique; le
consommation> s'entendra conformément à cette définition.

ARTICLE 3

Substances soumises au contrôle

Sauf en ce qui concerne les mesures de contrôle limitées à des stupéfiants
s, les stupéfiants du Tableau I sont soumis à toutes les mesures de contrôle
,ables aux stupéfiants visés par la présente Convention et, en particulier,
nesures prévues dans les articles ci-après: 4 (paragraphe c), 19, 20, 21, 29
, 32, 33, 34 et 37.


